
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

Administrateur
Zone de texte 
03/06/2021

Administrateur
Zone de texte 
03/06/2021

Administrateur
Zone de texte 
2021-ARA-KKP-3180
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   



3/11 

 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 



6/11 

 
6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SC
Tampon


Co-digestion de boues d’épuration et valorisation du biogaz produit sur la station d’épuration d’Arâches-la-Frasse (Les Carroz)
Communauté de Communes Cluses Arve & Montagnes (2CCAM)
MAS, Jean-Philippe, Président de la 2CCAM
Communauté de communes
24. Système de collecte et de traitement des eaux résiduaires.
a) Système d'assainissement dont la station de traitement des eaux usées est d'une capacité < 150 000 équivalents-habitants et >= 10 000 équivalents-hab.

Système d'assainissement d'Arâches-la-Frasse / les Carroz
Capacité de la station de traitement = 15 000 équivalents-habitants
La 2CCAM est maître d’ouvrage de la station d’épuration d’Arâches-la-Frasse (Les Carroz), dont elle a confié l’exploitation à VEOLIA en 2018. Cette station est dotée d'un ensemble d'ouvrages et équipements permettant d'assurer la digestion des boues produites sur site. Le biogaz généré alimente une chaudière bi-combustible biogaz-propane permettant d'assurer le maintien en température du digesteur et le chauffage des locaux.
Afin d'optimiser l’utilisation des installations de méthanisation équipant le site et augmenter ainsi la production de biogaz, la 2CCAM projette d'accueillir et de co-digérer les boues produites par les stations d’épuration de Flaine (15 000 EH) et, à plus long terme, de Magland (4 350 EH) ou de toute autre unité produisant des boues de qualité équivalente.
Les quantités de boues traitées s'élèveront à environ 7 tonnes MS/jour en moyenne et 13 tonnes MS/jour en pointe. Le débit de biogaz produit sera compris entre 1,5 et 11,1 Nm3/h avec une moyenne de 4,2 Nm3/h.
Le biogaz excédentaire sera utilisé pour alimenter une unité de cogénération avec récupération d'énergie.
La mise en oeuvre du projet ne nécessitera aucune démolition.

20003311600043
Le projet a pour objectifs de :
-  Optimiser l’utilisation des installations de méthanisation équipant le site (installations actuellement "sous-chargées" du fait de
   charges reçues par la station d'épuration sensiblement inférieures à sa capacité nominale) et augmenter ainsi la production de
   biogaz. Ce biogaz sera utilisé pour couvrir les besoins thermiques du site (en évitant ainsi la consommation de propane) et
   alimenter une unité de cogénération avec récupération d'énergie (perspective d'effacement d'un quart de la consommation
   énergétique du site)

- Réduire les distances d’évacuation des boues brutes tout en diminuant les quantités de boues à évacuer par le biais de la
  méthanisation (réduction de l’ordre de 30%) et en optimisant le recours à la filière de valorisation agricole locale (dans le cadre
  du plan d’épandage existant). Les boues produites par la station d’épuration de Flaine (à 20 km de la station d’épuration
  d’Arâches-la-Frasse) sont en effet actuellement dirigées vers la Compostière de Savoie à Perrignier (80 km) et les boues
  produites par la station d’épuration de   Magland (5 km de la station d’Arâches) sont acheminées vers la station d’épuration de
  Marignier (12 km) pour y être incinérées.


Le projet nécessitera la réalisation des travaux suivants :
- Aménagement d'un atelier d'accueil des boues externes : L’atelier d’accueil des boues externes sera conçu de manière à
  permettre la réception d’au moins une benne de 10 à 15 m3 par jour de boues pâteuses (boues non chaulées à 25 - 30% de
  siccité) et leur dilution par ajout d’eau traitée (eau provenant d’une réserve existante en sortie biofiltration) à raison de 75 m3
  d’eau pour 15 m3 de boues. Il sera aménagé dans un local existant précédemment occupé par le gazomètre que des travaux de
  mise aux normes réalisés en 2020 ont permis de réimplanter à l’extérieur. 
- Mise en place d'une unité de cogénération avec récupération d'énergie (puissance thermique : 64 kW; puissance électrique
  36 kW) permettant la valorisation du biogaz excédentaire. Cette unité sera implantée dans un conteneur positionné à côté du
  local d'accueil des boues externes.
  La valorisation de quantités plus importantes de biogaz pourra être obtenue avec la mise en place d'une pompe à chaleur
  assurant le maintien en température du digesteur (solution en cours d'étude à ce stade).
  - Aménagements assurant la rétention des matières en cours de traitement ou des digestats en cas de perte d'étanchéité du
  digesteur ou de la bâche à boues digérées : caniveau béton en contre-bas du digesteur acheminant les fuites éventuelles vers
  un puits de pompage à partir duquel elles seront relevées vers la station d'épuration.

Ces différents travaux n'induiront aucune perturbation du fonctionnement de la station d'épuration.
Les boues externes accueillies sur le site seront issues de stations d’épuration traitant exclusivement des eaux usées domestiques ou assimilées. Un cahier des charges sera élaboré pour définir la qualité minimale des boues admises sur les installations. Conformément aux dispositions de l’article 28 ter de l’arrêté du 12 août 2010 modifié, cette qualité ne pourra être inférieure à celle prévue par l’article 11 de l’arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles. Une fois par an, un échantillon de chaque lot de boues externes accueillies sera prélevé et conservé. Des analyses des éléments traces métalliques (ETM) et des composés traces organiques (CTO) seront ensuite réalisées sur un mélange des échantillons avec une fréquence conforme à l’arrêté du 8 janvier 1998.
Toute admission boues sur le site d’Arâches-la-Frasse (Les Carroz) donnera lieu à un enregistrement dans les conditions définies par l’article 29 de l’arrêté du 12 août 2010 : désignation, date de réception, tonnage, nom et adresse de l'expéditeur, date et motif      de refus le cas échéant.
Après déshydratation, le digestat sera chaulé. La quantité de digestat déshydraté et chaulé (siccité ≈ 29%) à évacuer est estimée à 80 t MS/an soit 275 m3/an. Cette production est compatible avec les périodes pendant lesquelles l’épandage agricole (mode de valorisation actuel et retenu en situation future) est possible et le volume du silo de stockage (250 m3) qui offre une autonomie de près de 11 mois.
Les centrats de déshydratation seront renvoyés en tête de station. La charge de pollution associée sera significative mais néanmoins compatible avec le procédé de traitement et la capacité résiduelle de la station.

Le biogaz produit sera stocké dans le gazomètre (200 m3) puis utilisé pour alimenter l'unité de cogénération.
Le système d'assainissement d'Arâches-la-Frasse est une installation bénéficiant d'une autorisation environnementale (arrêté préfectoral n° 2012054-0006 du 23 février 2012).
L'accueil de boues externes sur les installations de méthanisation équipant la station de traitement rend ce mode de traitement des boues éligible à la réglementation des ICPE sous régime d'enregistrement ; il constitue une modification d'une installation bénéficiant d'une autorisation environnementale.
La présente demande d'examen au cas par cas est destinée à préciser si au regard du 1° de l'article R181-46, cette modification doit être regardée comme substantielle ou notable.
Quantités de boues produites par la station d'Arâches (boues à 40 g/l) :
- en moyenne :
- en pointe : 
Quantités de boues produites par la station de Flaine (boues à 40 g/l) :
- en moyenne :
- en pointe : 
Quantités cumulées pour les deux sites en pointe : 
Quantités de boues admissibles installations de méthanisation (30 j pour 750 m3)

3,9 tonnes/jour
8,0 tonnes/jour

3,4 tonnes/jour
4,8 tonnes/jour
12,8 tonnes/jour
25 tonnes/jour
Route de Flaine
74300 Arâches-la-Frasse

Parcelle n°3508, section OA
Lieu-dit "Les Racines"
06
37
01
E
46
02
54
N
2
2
Station d'épuration d'une capacité de 15 000 équivalents-habitants composée :
- d'une "file eau" comprenant des prétraitements et des biofiltres ;
- d'une "file boues" comprenant un digesteur mésophile et un atelier de déshydratation par centrifugation.
Rejet des eaux traitées à l'Arve. Valorisation des boues par épandage agricole.
L'autorisation relative à l'exploitation des installations et au rejet à l'Arve a été renouvelée par l'arrêté préfectoral n° 2012054-0006 du 23 février 2012 (arrêté initial : AP n°DDE 95.625 du 20 novembre 1995).
1
Site localisé hors périmètre de ZNIEFF mais en bordure immédiate de la ZNIEFF de type II "Versant rocheux en rive droite de l'Arve, de Balme à la Tête Louis Philippe.
2
Article 18
1
1
1
1
1
1
2
Plan de prévention des risques naturels prévisibles (avalanches, crues torrentielles, et mouvements de terrains) approuvé le 07 novembre 2014 couvrant l'ensemble du territoire communal, hors secteur de Flaine.
1
1
1
1
1
Le site Natura 2000 le plus proche est situé à 2 km au sud-ouest de la station d’épuration, sur l’autre versant de la vallée de l’Arve (zone spéciale de conservation FR8201701 « Les Aravis »).
1
1
1
1
1
1
La mise en oeuvre du projet ne requiert aucune consommation d'espaces naturels. Tous les aménagements réalisés concernent des espaces anthropisés.
1
1
1
2
La production de biogaz par digestion des boues est associée à un risque d'incendie et d'explosion (ATEX).
Le digesteur a fait l'objet d'un arrêt complet en 2020 avec vidange, expertise approfondie du génie-civil, remplacement et amélioration de l'isolant extérieur et de l'étanchéité de toiture, remplacement de la résine interne, renouvellement de l'agitateur, remplacement de tout le réseau biogaz et de ses instruments, recablage aux normes ATEX de tous les équipements, établissement d'une démarche DRPCE à jour.
2
Le site de la station d'épuration d'Arâches est localisé en zone d'aléa faible pour le risque d'effondrement / glissement de terrain.
Le risque sismique est de niveau 4 (aléa moyen).
1
1
2
- Transfert des boues pâteuses de Flaine : 3 PL/mois sur 8 mois et 3 PL/semaine sur 4 mois (haute saison).
- Evacuation des digestats déshydratés et chaulés : 15 PL durant la période d'épandage.
Au bilan : 3 à 4 PL/semaine en pointe et 1 à 2 PL/semaine en basse saison.
Livraisons / évacuations effectuées en journée uniquement et en présence du personnel d'exploitation.
2
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Les émissions sonores des installations seront liées :
- à l'unité de cogénération (implantée en conteneur insonorisé)
- à la circulation des véhicules assurant l'apport des boues externes et l'évacuation des boues déshydratées. Le nombre de véhicules concernés est néanmoins faible et sans évolution par rapport à la situation actuelle. Leur circulation n'intervient par ailleurs qu'en journée et en jours ouvrés.
Les habitations les plus proches sont situées à 300 m des limites du site.
2
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Le procédé de méthanisation est réalisé dans un espace confiné et étanche en
absence d’oxygène. Il n’y a donc pas d’émissions d’odeurs par le procédé
en lui-même. Le digestat obtenu est déshydraté dans un atelier raccordé aux installations de désodorisation. Les boues externes sont  réceptionnées dans un bâtiment fermé et stockées dans une trémie capotée permettant leur confinement à la source ; l'ensemble est également raccordé aux installations de désodorisation. 
L'ensemble de ces dispositions permet d'écarter le risque de nuisances.
1
1
2
1
Les voiries et abords des bâtiments sont éclairées selon les besoins durant les périodes de présence du personnel d'exploitation.
2
La chaudière et l'unité de cogénération sont à l’origine de rejets atmosphériques (gaz de combustion). Il s'agit d'installations de faibles puissances (puissance thermique de la chaudière = 310 kW ; puissance thermique de l'unité de cogénération = 64 kW) conformes aux exigences réglementaires.
1
Les rejets liquides existants (rejets de la step + rejets pluviaux) ne sont pas modifiés par le projet. Les eaux usées traitées par la station sont rejetées dans l'Arve. Les eaux pluviales sont rejetées dans le ruisseau des Rots. La qualité de ces dernières n'est pas impactée par le projet.
1
Le projet se traduit par une augmentation du volume des centrats de déshydratation. Ces centrats sont renvoyés en tête de station et sont traités sur la file eau. De plus, l'atelier de centrifugation ne fonctionnant que 2 ou 3j par semaine en pointe future, il est prévu de tamponner les centrats et de lisser leur restitution à la filière de traitement.
Le procédé de traitement (biofiltration) et la capacité résiduelle de cette file sont compatibles avec la charge de pollution supplémentaire associée à l'augmentation du volume des centrats.
2
Les déchets produits sont : les digestats et des DIB.

Les digestats sont déshydratés et valorisés par épandage agricole.
1
1
1
1
Les mesures que le pétitionnaire prévoit de mettre en œuvre sont détaillées dans le dossier joint.
Le projet porté par la 2CCAM vise à optimiser l'utilisation des installations de méthanisation équipant la station d'épuration d'Arâches-la-Frasse. Les travaux qu'il requiert se limitent au réaménagement d'un local existant pour l'accueil de boues externes, à la mise en place d'un conteneur dans lequel sera implantée une unité de cogénération et à la réalisation d'aménagements permettant de prévenir le risque de pollution accidentelle en cas de perte d'étanchéité du digesteur et/ou de la bâche à boues digérées. Les dangers associés aux installations de méthanisation ne sont pas aggravés par le projet et les conditions d'exploitation retenues (trafic de PL limité à quelques rotations par semaine uniquement en journée et en jours ouvrés, locaux désodorisés, isolation phonique des locaux et du conteneur accueillant l'unité de cogénération,...) permettent d'en limiter les inconvénients. Dans ce contexte, il n'est pas nécessaire que le projet fasse l'objet d'une évaluation environnementale.
Annexe 7 : Porter à connaissance décrivant le projet, ses impacts et les mesures associées
Annexe 8 : Plan de l'atelier d'accueil des boues externes
Annexe 9 : PID Dilution - Mélange des boues
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